


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

En vertu 

• de la copie exécutoire d·un jugement réputé contradictoire et rendu en 
premier ressort par le Tribunal Judiciaire de PARIS le 2 novembre 2020 
signifié le 18 février 2021 par la SELARL ACTEHUIS, Commissaires 
de Justice à MEAUX, devenu définitif.

• des résolutions 25. 26 et 27 du procès-verbal de rassemblée générale 
des copropriétaires du 24 juin 2021 ayant habilité le Syndic à introduire 
une procédure de saisie immobilière à !"encontre de Monsieur   sur les 
lots 11 et 61 lui appartenant dans ladite copropriété.

Le poursuivant, sus-dénommé et domicilié. a fait signifier commandement de 
payer valant saisie immobilière à 

Monsieur   né le   à  , de nationalité française, célibataire, demeurant   par 
exploit de la SELARL ACTEI-IUIS, Commissaires de Justice à MEAUX, en date 
du 9 mars 2023 

Acte délivré selon les dispositions des articles 659 du Code de procédure civile. 

PARTIE SAISIE 

D'avoir immédiatement à payer au requérant à l'acte, entre les mains du 
Commissaire de justice, ayant charge de recevoir, ou encore entre les mains de 
l'/\ vocat constitué sus-dénommé et domicilié. 

la somme totale de: 

HUlT MILLE SIX CENT VI GT EUROS ET SEIZE CENTIMES 
(8.620, 16 €) 

en vertu du jugement réputé contradictoire et rendu en premier ressort le 2 
novembre 2020 par le Tribunal Judiciaire de PARIS signifié le 18 féuicr 2021. 

devenu définiti r ci-dessus relaté 

selon décompte arrêté au 31 janvier 2023, s·établissant de la façon suivante: 

En vertu du jugement réputé contradictoire et rendu en 1>rcmier ressort le 
2 novembre 2020 par le Tribunal Judiciaire de PARIS: 











ORIGINE DE PROPRIÉTÉ 

Les biens el droits immobiliers dont s·agit appartiennent à Monsieur   né le   
à  , de nationalité française, célibataire, demeurant   

Pour les avoir acquis de 

Monsieur   né le   à  . de nationalité française, marié, retraité et de Madame   
épouse   née le  à  , de nationalité française, mariée, sans emploi, demeurant 
ensemble   

Aux termes d"un acte reçu par Maître Geneviève BREAU, membre de la SCP 
Christian BE ASSE et Geneviève BREAU. otaire à PARIS, le 18 décembre 
1997 

Pour le prix de Trois Cent Soixante Mille Francs (360.000 Francs) 
soit Cinquante-Quatre Mille ! luit Cent Quatre-Vingt-Un Euros et Soixante-
Cinq Centimes (54.881.65 €) 

Une expédition dudit acte a été publiée au 7cme bureau des hypothèques de 
PARIS le 22janvier 1998 volume 1998 P 11°524. 

XXXXXXXXXXXXX,X 

En ce qui concerne l'origine antencure, l'adjudicataire en îcra son 
affa ire personnelle et il est d'ores et déjà autorisé à se procurer à es frais 
exclusifs tous actes de propriété antérieure qu'il avisera, toutes autorisations lui 
étant données par le poursuivant, lequel ne pourra en aucun cas être inquiété, ni 
recherché à ce sujet. 

c.u 



















Selarl ACTEI/UIS 
llwuler.( dt JuHù e At.w<'ib 

49/JI. a\rnuï" !x,b·udor .MlrttJ(' 
81' /Il 

77105 41/.Al'X CEDE>. 
<' 0J.6-I.J4.0Q.71J 0l.64.J4 l7.J7 

EXPEDITION 

PROCES-VERBAL DE CO STAT 

L" ,, DFD, �IILU \ l'\GTTROIS IT 1,t; 1 RUlE -\\ RII. 

A LA OE\I \l,'OE Ill : 

�yn<hcat d('\ Coprop11�•1.11rc, du-' 1 nu: de I Ahh( C!roull Pt\RIS (7"0151. 1c-pnf,cn1� p.a1 ,tm ,yncl1c 
th! copmprn!lé. h: C.thmcl Cl.1-\Kl)l\l, \ARI 1111111.llfa:·ukc .1u kSC- ... k \lJ\�'TERRt- ,nu, l� 
numéro .501 310 �Sh. J),ml �m ,,c�i.- ''°'tJJ ... u �.2 lx"-IIC\JJJ J..: SIJl1ngr.sJ 'l�_:\�ll CII.ATlt.L()\: 
repré�nlé JJn, IL• t,;;ttlr,: tk (\.'Ill" pn'i;c,hn� p.ir \l.-,1rc Ch.u-1,>tk 1 ()('Il[' H.\QtTI \\o�.:.1tc au 
8.1rreau Je PARIS l!t �10111 le i.·,1bmcl 1!,l ':! pku.c S.1m1-Cic-r11�c, 7'\009 P,i\k,I;,; 

! .. \QUELLE \l"A EXl'OSE: 

Que Ll,Uh le: t,.<lr"-· d'une." 1,)111\.'\'ltllll' J(: \.c.'ntt.:- 111111k,1hilii-r\" 111111"'\:' p.u un l-,,m11\,,1n�kaucn1 ,lt
J\J�cr ,alan1 ,11,11; .. kh,11,• h: '> nur, �O�l ,1 l'ct...:onlh· de.· \lpth1.:ur   
d\.)IIW,:1hc   

.
 . 11 nt (t.ul JC"m . .1mle ,l'clkt.·tuct u· jPur k 

pn . ....:t"' ,·crh.11 LIL' �k,,.:r1p11un d"un h1cn 1fo111 \-t11n,1cu1   l"'I p111p1ié1.u1� ,1u-' 1 1111..· 
de l'Abbc-Gmuh 75015 PARIS 



Déférnnl à cette réquislllon : 

Je. ,oussigné. Nicol"' BARDli\ Huissier de Ju,1ice 11,<,orlé. memhre de la SELARI. 
ACTliHlilS, lllul:iire d'un Office d'lluis.ier de Justire. 11udimdcr près k Tribunal Judiciaire 
de MEAUX, dnnl l'E1udc csl siluéc J9/51 avenue Snh•rulnr Allende à MF.,\IJX 

J'.ti ..:.on,·oqué p�11' lcmc recorrnn.mdéc et Jeure ,impie Mon,icur   t\ l'adn:"•�c de !!.On 
dernier <.lom1cilt connu Jfin t.l"ohtcnir ,a pré�nce lor, du pmcè,•'frba.l de de.scnpuon drc,>é 
ce jour 

Je me'"" 1rnn,por10 <Ur plJCe au JI nie de L<\hhc-Groull 7�015 PARIS, ou étJnl. à I IHOO. 
en p<é\Cnce du serrurier. de, 1emo10, eo du CJh1net l:.L RODŒX en charge Je d1•gn,,_11< JlJf mu, 
requ1:!t.jé procède au:x: con,1atation!io M11v1.mtc!t: 

Sur plai.:.c. en l'ah,cnce du propriétaire. personne ne répond::im ti me,;; appel.;, fni fou 
pr0t.�éder à l'c,uvcnurc forcee de l'npp:incmcn1 n 11 �uuc? au 3' étug<'. ponc r�1uchC' en \On.::.in1 lie 
l\.1,,censcur 

L"opp.ltlcment don1 11 '}·.1i11 è-.t un ,tuU10 '-l' Jè\.'Ompu,.m1 comnk!' 11tu11: une cn1réc -
<tt,agemcnt dc,�f'\tuu ponc droite ,atle Je ha1n, .1,cc toilette,. porte l�c le séjour j\·cc unr 
cui�ine part1ellcmen1 c.:101,onnee ,ur r..i �url.u.:c de cc �éjour. 

Il 3ppar.ut que œ lo�cmt"nt n'c,1 plu, t.l\ 1.:u1k: dq,111, tic nomhrcu.\ moit,, ,1 cc n'e,t tl..tv:m!Jl:,'.C 
JU regard de,�, pou�'l-ièrc pré�..:mi: fMnout c-t Je l'otlcu1 de renfl.'.'1mé, 

Entrét,: 

Phnthe". mu" e, pl.tlom! nw� en pernlUr\.' 

l.:.qu1pemçpt'.-. 

- l n comhmc: interphon� 
- l'n po1n1 luminl!ux en plJ.fo111rn:1 
- lin IJhlc:JU elc-ctriqut" ,l\'èè k t11,jom:u.·u1 Cl le hloi.� fo,ihle, 
























































































